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Apparu au début du XXe siècle, le plastique est aujourd’hui omniprésent dans notre quotidien. 
Grâce à ses nombreux avantages (coûts, poids, propriétés physiques et chimiques), la filière du 
plastique et des composites s’est développée et mondialisée. À ce jour, il existe une multitude de 
résines et d’applications.

En Hauts-de-France, la filière plastique génère également une forte activité économique et des 
emplois. Elle occupe la deuxième place au niveau national en termes d’effectifs et de volumes 
produits en 2019.

En région comme ailleurs, les enjeux de la filière sont nombreux : une importante dépendance 
au contexte géopolitique concernant l’approvisionnement des matières plastiques (vierges 
et recyclées), un impact environnemental marqué par la pollution des microplastiques, une 
réglementation de plus en plus contraignante, de forts enjeux économiques (y compris sur les 
emplois), un traitement des déchets encore aujourd’hui complexe, etc.

Face à ce constat, une étude, pilotée par le Cerdd pour le compte de l’Observatoire déchets-matières 
(Odema), a été réalisée pour approfondir la connaissance et identifier des leviers régionaux, afin de 
soutenir une dynamique collective de déploiement de l’économie circulaire sur la filière plastique 
et composites. Cette étude est une réponse au besoin de connaissances et d’observation, 
nécessaires pour objectiver les réalités régionales et outiller les décideur·ses publics et privés. 

L’objectif principal de cette étude est de fournir des données sur l’ensemble de la chaîne de valeur 
de la filière, et ainsi favoriser la mise en place des différents piliers de l’économie circulaire 
(approvisionnement durable, écoconception, écologie industrielle et territoriale, économie de la 
fonctionnalité, consommation responsable, allongement de la durée d’usage et recyclage). 

Un groupe de travail s’est réuni à plusieurs reprises afin d’apporter expertise, orientation 
méthodologique et stratégique sur cette étude. Les résultats de cette dernière sont le fruit d’un 
travail collectif s’inscrivant dans le cadre d’une démarche globale et continue de structuration de 
la filière. 

Il est important de souligner le caractère exploratoire de cette étude tant sur le fond que sur la 
forme. La méthodologie s’est construite pas à pas.

CONTEXTE 

Fondé en 2022 par l’État, la Région Hauts-de-
France et l’ADEME, l’Observatoire déchets-ma-
tières (Odema) est un dispositif partenarial 
dont le portage juridique et technique a été 
confié au Centre ressource du développement 
durable (Cerdd). Les principaux objectifs de cet 
observatoire sont les suivants :

•	 Apporter de la connaissance sur les gise-
ments déchets et matières (déchets traités 
devenus matière première secondaire) ;

•	 Produire et diffuser des indicateurs per-

mettant d’outiller la prise de décision des 
politiques publiques ;

•	 Centraliser et diffuser les bonnes pratiques 
pour favoriser leur essaimage en région.

Comment interagir 
avec l’Odema ? 
www.odema-hautsdefrance.org 
odema@cerdd.org 
03 21 08 52 40

À PROPOS DE L’ODEMA
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Le périmètre de l’étude s’étend du besoin en matière première vierge à la matière recyclée en 
passant par les phases de transformation, de stockage des déchets, de recyclage, etc. Trois 
sous-filières ont été choisies pour être détaillées plus spécifiquement dans le cadre de ces 
travaux : l’automobile, le BTP et les emballages (voir annexe p 14).

Premier constat, en Hauts-de-France comme ailleurs, la demande en matière première 
recyclée reste faible, entraînant une sous-exploitation des capacités de traitement des 
installations de recyclage. L’équilibre financier est très fragile car il dépend conjoncturellement 
du prix des matières plastiques vierges (autrement dit, du pétrole) répondant à des dynamiques 
économiques mondiales. À cela s’ajoute la concurrence internationale autour de la production 
des matières recyclées. Les exigences et réglementations dans ce domaine ne sont pas les 
mêmes dans tous les pays, les prix en sont par conséquent impactés (p 4).

Malgré le fort intérêt des différentes parties prenantes sur la traçabilité des matières et des 
déchets plastiques et composites, l’enquête réalisée dans le cadre de l’étude n’échappe pas 
aux réalités liées à la disponibilité de la donnée. Le faible taux de réponse ne permet pas 
l’extrapolation des données à l’échelle régionale. En revanche, les tendances observées offrent 
des premières perspectives de boucles locales à envisager sur certaines résines plastiques, 
par exemple, le polypropylène (p 5-9).

En réponse aux premiers éléments révélés par cette étude, plusieurs leviers ont été identifiés et 
sont développés ci-après, en lien avec les différent·es acteur·rices de la filière : 
•	 favoriser la connaissance et l’interconnaissance des acteur·rices du territoire. Pour ce 

faire, un répertoire des acteur·rices régionaux·ales et une synthèse bibliographique ont été 
réalisés dans le cadre de cette étude. La création d’une dynamique régionale et la détection 
de nouvelles synergies au sein du réseau COM’EIT semblent aussi nécessaires (p 10-11) ;

•	 soutenir financièrement la recherche et le développement (p 11) ;
•	 généraliser la commande responsable, publique et privée (p 11-12) ;
•	 rendre davantage visibles les dispositifs existants, par exemple, les appels à projets et à 

manifestation d’intérêt des éco-organismes et les dispositifs de la Région et de l’ADEME en 
Hauts-de-France (p 12). 

LA SYNTHÈSE EN BREF 

274 établissements de transformation 
des matières plastiques en 2022

11 187 employé·es par la filière 
plasturgie en 2022

570 000
tonnes de produits finis en 
plastiques consommées en 
2022 

130 000 tonnes de plastiques collectées 
en 2020 pour le recyclage

330 000 tonnes de déchets post-
consommation produites en 2020 

70 000 tonnes de matières premières
de recyclage incorporées en 2020

En Hauts-de-France

Sources : Panorama 2022 de la plasturgie et des composites-Polyvia, Calculs Odema sur données INSEE 2022, données INSEE 
2020, données FEDERREC 2020
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Dans le cadre expérimental de l’étude, une enquête et des interviews ont été réalisées afin d’obtenir 
des premières données qualitatives et quantitatives. L’objectif étant de mettre en perspective l’offre 
et la demande en plastique et composites dans les Hauts-de-France, en distinguant : le besoin en 
matière première, le gisement de déchets et le gisement de résines recyclées.

La demande en matière première recyclée reste faible localement

La demande en Matière première de recyclage (MPR) de la part des donneurs d’ordre est encore 
faible localement et apparaît comme un enjeu majeur pour le développement de la filière. À ce 
stade, les principaux freins identifiés sont :

•	 Le coût de production des plastiques recyclés. Celui-ci est fixe (collecte, tri, régénération…)  
et est souvent supérieur à celui de la matière plastique vierge. En effet, le coût de celle-ci dé-
pend conjoncturellement du prix du pétrole. Dès que le prix du baril baisse en dessous d’un 
certain seuil, le plastique vierge devient moins cher que le plastique recyclé. 

•	 La concurrence internationale (hors UE) sur la production des matières recyclées. Les MPR 
produites en Europe sont généralement plus chères car elles répondent à des réglementations 
plus strictes. Pour celles produites hors UE, se pose également la question de l’appellation « 
recyclé », difficilement traçable. Des certifications, telles que celles proposées par Recyclass 
et le Laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE), existent pour mettre en œuvre des 
passeports numériques des produits.

•	 Des limites à l’incorporation des MPR liées aux secteurs d’activité. Les résines recyclées ne 
répondent pas toujours aux cahiers des charges imposés par la réglementation. Notamment 
dans les secteurs de l’agroalimentaire (contact alimentaire) ou de la santé (innocuité/hygiène). 

Ces freins entraînent une sous-exploitation des capacités de traitement des installations de re-
cyclage. Pour ces différentes raisons (cours du pétrole, concurrence internationale, cahiers des 
charges), l’année 2024 a été particulièrement difficile pour la filière, ce qui s’est traduit par plusieurs 
fermetures de sites. 

Des boucles locales sont possibles en région 

Le besoin d’avoir une meilleure connaissance des gisements disponibles en région a été exprimé 
par l’ensemble des acteur·rices de la filière. En ce sens, une enquête pour obtenir des données 
quantitatives leur a été soumise (137 transformateurs et recycleurs contactés). Malgré l’appui de 
Plastium et les relances ciblées, seules 25 entreprises ont répondu. On estime que les réponses 
obtenues couvrent, en termes d’effectifs : 

•	 9 % de la filière pour les transformateurs ;
•	 2 % de la filière pour les recycleurs.

 
Ce faible taux de retour ne permet pas d’extrapoler les données à l’échelon régional. Cepen-
dant, l’analyse de ces résultats, croisée aux données de la synthèse bibliographique et aux inter-
views, permet d’identifier des tendances à l’échelle des répondants.
  

LES CONSTATS ET TENDANCES 
DRESSÉS GRÂCE À L’ÉTUDE
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Les tendances observées

Sur l’ensemble des résines plastiques, l’approvisionnement des matières premières vierges se fait 
majoritairement à l’étranger. L’incorporation de matières premières recyclées permet de réduire 
cette dépendance aux approvisionnements extérieurs, tout en favorisant une économie régionale 
ou nationale. Pour appuyer cette tendance, des données sont nécessaires sur : 

•	 les spécificités des résines importées hors UE (coût, spécificités techniques…) ;
•	 la destination des résines recyclées en région (France, Europe, au-delà).

Développer la filière Polypropylène (PP) semblerait être une opportunité en Hauts-de-France. En 
effet, sur la base des répondants à l’enquête, 23% des matières premières PP entrant chez les 
transformateurs seraient issues du recyclage. En parallèle, il existe en région une production de 
r-PP.  
L’incorporation de matière première recyclée pourrait encore augmenter. Pour ce faire, des leviers 
apparaissent :

•   rendre visible tous les gisements recyclés en région ;
•   préserver et renforcer les boucles locales existantes ;
•   développer de nouvelles boucles locales.
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L’origine des Matières premières  de recyclage (MPR) 
entrant chez les transformateurs des Hauts-de-France

Sur le panel des répondants, on constate 
que l’origine des MPR suivrait une lo-
gique de proximité : 77% des matières 
recyclées proviennent de France et 23 % 
de l’Union européenne (ce qui s’explique 
par la proximité de la région Hauts-de-
France avec la Belgique notamment).

À noter qu’en 2020, 70 000 tonnes 
de matières premières de recyclage 
ont été incorporées en Hauts-de-
France (source : synthèse bibliogra-
phique produite par d’Odema dans le 
cadre de cette étude). Les répondants 
à l’enquête de cette étude représen-
teraient environ 50% de ce gisement.

La production de matières premières
recyclées en Hauts-de-France

Sur le panel de répondants, les recycleurs produiraient principalement du rPP.

Attention, on ne connaît pas la destination de ces matières recyclées produites en région. 
Elles peuvent être incorporées en Hauts-de-France ou hors région.

La destination des matières recyclées 
en sortie des installations de recyclage

 

75 656 t
de matières recyclées
produites en 2023/2024

88 245 t
de déchets plastiques 
(entrant en installation) 
utilisées en 2023/2024 
par les recycleurs faisant 
partie du panel de répon-
dants

2/3 Selon la synthèse bibliographique réalisée dans le cadre de cette étude, deux tiers 
de matières premières recyclées produites en Hauts-de-France sont exportées en 
dehors de la région. 
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Le besoin en matière première 
des transformateurs régionaux

Sur le panel des transformateurs répondants, la résine principalement utilisée serait le Polypropy-
lène (PP), devant le Polyéthylène et ses variantes (PE, PEHD, PEBD). 
Cette hiérarchie est observée sur les matières premières vierges et recyclées :

L’application des deux résines 
recyclées les plus utilisées en 
région seraient : 

•	 rPP : majoritairement par l’in-
dustrie automobile
•	 rPEBD : fabrication de sacs 
plastiques

Attention, pour rappel, seulement 9 % des transformateurs et 2 % des recycleurs de la filière 
ont répondu à l’enquête. Les résultats présentés ne peuvent pas être extrapolés à l’échelon 
régional.



Des efforts à faire en matière de gestion des déchets
 post-consommation

On distingue deux types de déchets : les déchets post-production (en sortie des usines de trans-
formation) et les déchets post-consommation. 
Les résultats de l’enquête illustrent la bonne gestion des déchets post-production par les indus-
triels (recyclage en interne, gestion par une entreprise externe) qui cherchent à limiter les coûts de 
l’élimination. 

Concernant les déchets post-consommation, les trois secteurs d’activité étudiés sont concernés 
par une ou plusieurs filières REP (Responsabilité élargie du producteur) :

•	 Automobile : REP VEHICULES - restructuration de la filière depuis 2024 ; 
•	 BTP : REP PMCB (Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment) - depuis 2023 ;
•	 Emballages : 

- REP EMPAP (Emballages ménagers et papiers graphiques) - depuis 1993 ;
- REP EPRO (Emballages professionnels) - depuis 2024, évolution à venir au 1er juillet 2026, 
elle deviendra la REP EPRO EIC (Emballages professionnels industriels et commerciaux) ;
- REP volontaire pour les emballages agricoles (ADIVALOR). 

Pour la REP EMPAP, l’analyse des données remontées par les éco-organismes et mises à dispo-
sition par l’ADEME permet d’estimer le gisement régional d’emballages en plastique. Pour ce qui 
est des deux autres secteurs (BTP et automobile), les filières REP sont plus jeunes et n’avaient pas 
encore fourni de données au moment de cette étude. 

À noter que l’objectif de recyclage de la REP PMCB est d’atteindre 24% de recyclage des plastiques 
en 2027 (enjeu de renforcer le tri à la source, dans la continuité du « décret 7 flux », et de faciliter 
la collecte) ou encore de favoriser le réemploi et d’encourager l’écoconception (source : ADEME).

En ce qui concerne la filière REP VEHICULES, on retrouve également des objectifs de valorisation 
matière, dont le recyclage spécifique des plastiques (Polypropylène (PP) et Polyéthylène (PE)) de 
65% en 2026, pour les véhicules des particuliers.

Focus sur les emballages ménagers (filière REP EMPAP)

En 2023, 48 270 t de déchets plastiques recyclés ont été soutenus (gisement de déchets triés et 
prêts à être recyclés, c’est-à-dire en sortie de centre de tri) par les éco-organismes de la filière REP 
EMPAP. En comparaison, il est estimé que 107 971 t d’emballages ménagers plastiques ont été mis 
sur le marché en Hauts-de-France en 2023 (9% du tonnage national de mise sur le marché). 

L’écart entre ces deux valeurs s’explique en partie par un défaut de tri des emballages par les 
consommateurs (il reste des emballages dans les ordures ménagères résiduelles, cf. l’étude MO-
DECOM 2024 de l’ADEME pour caractériser leur contenu). Il y a donc un potentiel d’amélioration 
concernant le captage des emballages, y compris via les collectes des gisements hors foyers. 

L’un des leviers remonté par les acteur·rices de la filière est de favoriser le développement de la 
Tarification incitative (TI) dont l’un des effets est d’améliorer le tri à la source et le captage de ces 
emballages.

8
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À noter que l’objectif de recyclage des plastiques de la REP EMPAP est de 52% en 2027. Pour ce 
qui concerne le réemploi, l’objectif global (tous flux confondus, dont plastique) était d’atteindre 5% 
en 2023 (il a été estimé à moins de 1,5%).

Un besoin fort d’interconnaissance entre acteur·rices de la filière

Les quatre réunions du groupe de travail, organisées dans le cadre de cette étude, ont confirmé 
le besoin des acteur·rices d’échanger entre eux·elles et de coconstruire une filière régionale. Ces 
espaces d’échanges ont été appréciés, plusieurs prises de contact spontanées au sein du groupe 
ont pu être observées (échanges sur un gisement de chutes de production, recherche de solutions 
pour du plastique souillé par du jus de poisson, etc.).

Source : ADEME, 2023.
Attention, ces données concernent uniquement les déchets d’emballage ménagers. 
Les emballages des professionnels ainsi que des agriculteurs ne sont pas pris en compte.

(1) PE : Polyéthylène, PET : Polyéthylène téréphtalate, PETC : Polyéthylène téréphtalate cristallin, PP : Polypropylène, 
PS : Polystyrène
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Favoriser la connaissance et l’interconnaissance
des acteur·rices du territoire

Deux livrables à valoriser et partager

•	 Un répertoire d’acteur·rices pour une meilleure 
visibilité de l’offre collective régionale
Pressenti par les pilotes de l’étude, le besoin d’avoir une 
meilleure visibilité sur les compétences, connaissances 
et accompagnements des structures présentes sur notre 
territoire a été confirmé par les acteur·rices du groupe de 
travail tout au long de l’étude. C’est dans ce contexte qu’un 
répertoire des acteur·rices présent·es en Hauts-de-France 
a été construit.

La porte d’entrée du répertoire est le service proposé par la structure : accompagnement technique 
ou en recherche et développement, financement, formation, centre de ressources, mise en réseau, 
certificateur, incubateur, information sur la filière et la réglementation. Les missions de chaque 
structure, en lien avec la filière plastique, sont présentées. Les piliers de l’économie circulaire sont 
également mis en avant pour affiner la recherche et la mise en relation.

Le répertoire des acteur·rices des Hauts-de-France, livrable phare de l’étude, est à disposition de 
toutes et tous sur le site internet de l’Odema.

•	 Une synthèse bibliographique, état des lieux de la 
filière
Afin d’approfondir la connaissance régionale, un état des 
lieux de la filière a été réalisé. Définitions, réglementations, 
enjeux, chiffres clés, etc. : tous ces éléments sont compilés 
dans la synthèse bibliographique publiée sur le site inter-
net de l’observatoire. Cette ressource a permis de mettre 
en évidence le manque de données à l’échelle régionale 
concernant la filière du plastique et des composites. 

La création d’une dynamique régionale à renforcer

Les donneurs d’ordre invités n’ont pas souhaité faire partie du groupe de travail. La contribution 
de ces derniers à la structuration de la filière en région est indispensable : ils peuvent donner l’im-
pulsion d’une demande en matière première recyclée notamment au travers de démarches d’éco-
conception des produits mis sur le marché.
Ces espaces d’échanges ayant été formateurs pour les différentes parties prenantes, des pistes 
sont à l’étude pour maintenir et élargir cette dynamique régionale. Ces réflexions se poursuivront 
avec la collaboration des acteurs économiques des filières concernées pour renforcer l’économie 
circulaire en Hauts-de-France.

LES PISTES DE SOLUTIONS 
ET LES LEVIERS RÉVÉLÉS PAR L’ÉTUDE

https://odema-hautsdefrance.org/actualites/ressources/filiere-plastique-et-composites-consultez-le-repertoire-des-acteurs-et-actrices-des-hauts-de-france/361e3a7d-227c-42de-b651-84de55e8a0b4
https://odema-hautsdefrance.org/actualites/ressources/etude-filiere-plastique-et-composites-en-region-hauts-de-france-synthese-bibliographique/24cf2ffc-dc52-4ff6-8690-50f0afe99520
https://odema-hautsdefrance.org/actualites/ressources/etude-filiere-plastique-et-composites-en-region-hauts-de-france-synthese-bibliographique/24cf2ffc-dc52-4ff6-8690-50f0afe99520
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La détection de nouvelles synergies au sein du réseau COM’EIT

Le réseau COM’EIT, fondé par la Région Hauts-de-France et l’ADEME en 2024, est le réseau régio-
nal des acteur·rices de l’EIT (Écologie industrielle et territoriale). Son objectif est de créer un espace 
d’échange et de coopération pour tous·tes les animateur·rices de l’EIT. 
Lors de discussions dans le cadre de ce réseau, la filière du plastique est ressortie comme priori-
taire et à fort enjeu et intérêt. Un groupe de travail s’est monté dans lequel le Cerdd, pour le compte 
de l’Odema, a participé aux travaux du réseau et a présenté son étude pour identifier des synergies 
possibles comme : 

•	 la transmission des données collectées par l’Odema aux animateurs d’EIT (avec l’accord des 
entreprises concernées) pour l’identification de solutions locales et opérationnelles ; 

•	 la valorisation des bénéfices de l’EIT pour les industriels : espace d’échanges et de mise en re-
lation, identification de synergies et solutions avec les acteur·rices présents sur le territoire, etc. 

Ces pistes de travail méritent d’être creusées et encouragées pour que cette dynamique globale, 
encore fragile, puisse s’inscrire dans la durée au bénéfice de l’ancrage et du développement des 
activités dans les territoires concernés.

Soutenir financièrement la recherche et le développement

Les matières plastiques représentent une multitude de résines et ont des usages multiples, ce qui 
complique le recyclage de ces matières. Les acteur·rices de la filière partagent un besoin de sou-
tien financier sur la R&D : 

•	 pour développer des matières recyclées répondant aux réglementations des secteurs de 
l’agroalimentaire et de la santé (contact alimentaire, innocuité) ;

•	 pour permettre un recyclage plus facile de résines complexes. Par exemple, les plastiques hors 
PET clair et les composites dans le secteur de l’emballage, les mousses, ABS, PVC, PE(1) coloré 
et composites pour les filières automobile et BTP ;

•	 pour améliorer le tri des déchets plastiques : étape en amont indispensable pour un recyclage 
de qualité, le tri des déchets plastiques peut être complexe et coûteux, voire impossible. Des 
investissements sur de nouvelles technologies de tri sont à envisager, afin de créer le gisement 
nécessaire pour la construction de nouvelles filières de recyclage viables économiquement.

À noter que les éco-organismes ont des objectifs financiers tel que le soutien à la recherche et au 
développement (ex. : pour la filière REP emballages ménagers, au moins 1,5% de contributions par 
an est prévu pour le soutien R&D), ou encore, des primes à l’incorporation de MPR. En effet, à partir 
de 2026, les éco-organismes de huit filières REP (dont les REP emballages ménagers et papiers 
graphiques et emballages professionnels) doivent verser aux producteurs une prime à l’incorpora-
tion pour les tonnages au-delà du minimum réglementaire.

Généraliser la commande responsable, publique et privée

Un des constats révélé dans cette étude est la faible demande de matières plastiques recyclées 
au regard du gisement disponible en région. L’appel des recycleurs se fait d’autant plus fort que 
les enjeux de la filière plastique et composites présentés dans cette synthèse dépassent l’échelle 
régionale et relèvent de décisions politiques internationales. 

Pour autant, un levier a été identifié à l’échelle régionale, pour favoriser l’incorporation des Matières 
première de recyclage (MPR) du territoire : la commande responsable qui permettrait d’augmenter 
la demande.  C’est d’ailleurs, une obligation de la loi AGEC.

(1) ABS : Acrylonitrile butadiène styrène, PE : Polyéthylène, PVC : Polychlorure de vinyle



En effet, lors de la rédaction de leurs marchés, les donneurs d’ordre publics et privés peuvent inté-
grer des clauses environnementales (ex. : utilisation de produits issus du réemploi, achat de pro-
duits écoconçus ou avec écolabels comme l’écolabel européen, incorporation de matières recy-
clées…) et ainsi soutenir les entreprises engagées de cette filière.

L’application de ce levier impose l’instauration de temps de travail pour s’organiser collectivement 
et s’inscrire dans une dynamique régionale déjà existante : celle du réseau Apure (Achats publics 
durables), animé par le Cerdd et le CD2E, qui rassemble collectivités et partenaires en Hauts-de-
France pour renforcer les pratiques d’achat transformatrices.

Rendre davantage visible les dispositifs d’accompagnement existants

Les appels à projet et  à manifestation d’intérêt des éco-organismes
Les éco-organismes lancent des appels à projets (AAP) et à manifestation d’intérêt (AMI), en 
lien avec leurs agréments, pour répondre aux objectifs fixés dans leurs cahiers des charges. Par 
exemple, depuis 2023, CITEO consacre 5% de ses contributions au développement de la filière 
réemploi (AAP EncoRE plus de réemploi), soit pour l’année 2025 un montant d’environ 38 millions 
d’euros. Pour ce qui est de la filière REP PMCB, l’éco-organisme Valobat lance depuis 2024 des AAP 
pour faire croître le taux de recyclage des différents déchets (plâtre, verre, etc.).

Les dispositifs Région et ADEME en Hauts-de-France 
La Région Hauts-de-France soutient le développement économique, social et environnemental de 
son territoire, en mettant en œuvre des politiques publiques adaptées aux besoins au travers de ses 
schémas (SRADDET, SRDEII, SRESRI…) et feuilles de route (rev3, économie circulaire, innovation). 
Elle agit sur les acteur·rices de la filière en soutenant financièrement leurs projets, en mettant en 
relation les acteurs et actrices entre elles·eux, en assurant la planification de la prévention et des 
installations de gestion des déchets.

Aussi, pour conclure l’étude, un webinaire de restitution a été organisé en juin 2025. À cette oc-
casion, les projets Objectif recyclage matières (ORMAT) ont été présentés par l’ADEME. Cela a 
permis : 

•	 de présenter le dispositif d’accompagnement ;
•	 de présenter les résultats 2023 et 2024 de ce dispositif : 13 projets ont pu être accompagnés 

dans les Hauts-de-France, répartis dans les secteurs suivants : 30% emballages industriels et 
commerciaux, 19% bâtiment, 9% automobile et transport, 6% ameublement ou décoration, 3% 
équipements électriques et électroniques, 32% autres. 

Il apparaît que la communication autour de ces dispositifs doit être renforcée pour que les ac-
teur·rices de la filière puissent s’en saisir. 
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https://odema-hautsdefrance.org/actualites/etude-regionale-sur-la-filiere-plastique-et-composites-l-odema-vous-devoile-les-resultats/bdef8da0-6d14-4eb8-879c-f12d4348b53d
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Si cette étude expérimentale révèle un fort intérêt des différentes parties prenantes pour la 
traçabilité des matières et déchets plastiques et composites, elle n’échappe pas aux réalités 
liées à la disponibilité ou l’accessibilité de la donnée. Le faible taux de réponse à l’enquête, réa-
lisée dans le cadre de cette étude, ne permet pas d’extrapoler les données à l’échelle régionale. 
En revanche, les tendances observées offrent des premières perspectives de boucles locales à 
envisager (comme développer la filière polypropylène par exemple).

Au-delà de la dimension quantitative, cette étude n’en reste pas moins riche en enseignements qua-
litatifs. La création du groupe de travail, réunissant différentes typologies d’acteur·rices, en est un 
premier exemple. Ces espaces d’échanges ont été appréciés et demandent à être poursuivis pour 
pérenniser la dynamique régionale. En ce sens, une attention particulière est à envisager concer-
nant la contribution des donneurs d’ordre qui, dans le cadre de cette étude, aurait mérité d’être plus 
importante. En effet, en tant que commanditaires de produits, ils peuvent challenger leurs fournis-
seurs et prestataires au travers de cahiers des charges incorporant des clauses environnemen-
tales liées à l’écoconception, le réemploi et le recyclage des matériaux. Ainsi, en rédigeant leurs 
cahiers des charges, les donneurs d’ordre peuvent stimuler la demande en matière première de 
recyclage, qui reste faible actuellement alors que ces dernières sont disponibles sur le territoire. 
Associer ces acteur·rices aux réflexions régionales semble donc être un levier majeur pour le 
développement ou la consolidation de chaînes de valeur plus circulaires.

Par ailleurs, cette étude a permis de rappeler les dispositifs d’accompagnement existants, in-
cluant les soutiens financiers pour la recherche et le développement (fonds des éco-organismes, 
outils financiers régionaux et nationaux portés par la Région et l’ADEME).
Pour finir, le déploiement de la commande responsable publique et privée, et l’appui de réseaux 
EIT (par exemple l’animation COM’EIT) apparaissent comme des leviers déterminants pour conti-
nuer la structuration de la filière plastique et composites dans une démarche d’économie circulaire.

CONCLUSION
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Le périmètre de l’étude est restreint en termes de : 
•	 géographie : région Hauts-de-France ;
•	 secteur d’activité : focus sur les sous-filières de l’automobile, du BTP et des emballages.

Les flux à caractériser vont du besoin en matière première (vierge et recyclée), à la production 
de matière recyclée en passant par les phases de transformation, de stockage des déchets, 
de recyclage, etc. 

L’étude s’est déroulée en deux phases : 
•	 La production d’une synthèse bibliographique, visant à compiler les résultats des études 

menées ces dernières années par différent·es acteur·rices régionaux·ales de la filière. 
•	 La réalisation d’interviews et d’une enquête auprès des industriels de la filière, pour collecter 

des données qualitatives (interviews) et quantitatives (enquête) et mettre en perspective 
l’offre et la demande en plastiques et composites en région, en distinguant : 

- le besoin en matière première (vierge et recyclée) ;
- le gisement de déchets ;
- le gisement de résines recyclées.

Un groupe de travail rassemblant les acteurs et actrices de la filière a été constitué pour le suivi 
de l’étude. Il était composé de : transformateurs (fabricants de produits finis ou de composants 
pour un client/donneur d’ordre dont ils sont sous-traitants), régénérateurs (recycleurs), instituts 
de recherche, pôles d’excellence et de compétitivité, collectivités, éco-organismes, etc. Ces 
derniers se sont réunis à quatre reprises afin d’apporter leur expertise et leur point de vue. Cette 
étude est le fruit de cette coopération.

ANNEXE

MÉTHODOLOGIE

Note : on appelle, sur ce schéma, « Donneurs d’ordre » les commanditaires de matière 
plastique auprès des transformateurs : ils sont à l’origine des commandes de produits 
à mettre en marché, et définissent les cahiers des charges techniques.
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L’étude sur la filière plastique et composites en Hauts-de-France a 
été pilotée par le Cerdd pour le compte de l’Odema, réalisée par le 
groupement Circul’R et Plastium avec le soutien de l’ADEME et de 
la Région Hauts-de-France. 

En plus de cette synthèse pour décideur·ses, les livrables suivants 
ont été produits :
• une synthèse bibliographique
• un répertoire des acteurs et actrices de la filière
• un webinaire de restitution de l’étude (disponible en replay)

Toutes ces ressources sont disponibles sur le site internet de 
l’Odema : odema-hautsdefrance.org

https://odema-hautsdefrance.org/actualites/ressources/etude-filiere-plastique-et-composites-en-region-hauts-de-france-synthese-bibliographique/24cf2ffc-dc52-4ff6-8690-50f0afe99520
https://odema-hautsdefrance.org/actualites/ressources/filiere-plastique-et-composites-consultez-le-repertoire-des-acteurs-et-actrices-des-hauts-de-france/361e3a7d-227c-42de-b651-84de55e8a0b4
https://odema-hautsdefrance.org/actualites/ressources/replay-webinaire-les-outils-de-planification-et-de-suivi-des-politiques-publiques-sur-la-thematique-dechets-matieres/1e6b6131-8382-4f8c-9794-5ca42792ce91
https://odema-hautsdefrance.org/
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